
COMPTE RENDUCONSEIL MUNICIPAL DU 14 MARS 2008

INDEMNITÉS DE FONCTIONS AU MAIRE ET AUX ADJOINTS AU MAIRE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2123-20 et 

suivants ;

Considérant qu'il appartient au Conseil Municipal de fixer, dans les conditions prévues par la loi, 

les indemnités de fonctions versées au maire et aux adjoints étant entendu que les crédits 

nécessaires sont inscrits au budget municipal. 

le Conseil municipal décide : 

• le maire étant sorti, de fixer le montant des indemnités pour l'exercice effectif des fonctions 

de Maire à 100 % de l’indemnité maximale prévue par la réglementation ;

• les adjoints étant sortis de fixer le montant des indemnités pour l'exercice effectif des 

fonctions d'adjoints au maire à 75 % du taux maximal ;

DELEGATION AUX ORGANISMES DE REGROUPEMENT

Considérant qu'il convient de désigner les délégués titulaires et les délégués suppléants de la 

commune auprès des diverses structures dont fait partie la commune.

SONT ELUS :

Communauté de Communes du Pays de Pange (CCPP) : 

• délégués titulaires :

a.  M. Fabrice MULLER

b.  M. Olivier MULLER

• délégués suppléants :

a.  Mme Valérie LORSONG.

b.  Mme Marie-Noëlle DE BONA

Syndicat Intercommunal des Eaux de Basses Vigneulles et Faulquemont (SEBVF) : 

•  délégués titulaires :

a.  M. Yves GRAYO. 

b.  M. Alain GREBIL 

Syndicat Intercommunal pour la Construction et la Gestion du Collège de Rémilly : 

•  délégués titulaires :

a. Mme Marie-Noëlle DE BONA 

b. M. Rui DIAS 

• délégué suppléant :

a.  M. Laurent ADAM 

Syndicat Intercommunal d’Etude, d’Aménagement et d’Entretien de la Nied Française Inférieure : 

• 2 délégués :

a. M. Yves GRAYO.

b. Mme Claudine GLOTTIN 

• délégué suppléant :

a.  M. MULLER Olivier

b.

Comité du regroupement pédagogique  et Conseils d’Ecole (Primaire et maternelle) :

• délégués titulaires :

a.  M. Fabrice MULLER

b.  Mme Marie-Noëlle DE BONA
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• déléguée suppléante :

a.  Mme Valérie LORSONG.

Syndicat Intercommunal de Voirie et Travaux Divers (SIVETD) : 

• délégués titulaires :

a.  M. Fabrice MULLER

b.  M. Yves GRAYO.

DELEGATIONS CONSENTIES AU MAIRE PAR LE CONSEIL MUNICIPAL

M. le Maire expose que les dispositions du code général des collectivités territoriales (article 

L 2122-22) permettent au conseil municipal de déléguer au maire un certain nombre de ses 

compétences.

Dans un souci de favoriser une bonne administration communale et après en avoir délibéré, le 

Conseil municipal décide, pour la durée du présent mandat, de confier à Monsieur le Maire les 

délégations fixées par les textes. 

Page 2 sur 2COMPTE RENDUCONSEIL MUNICIPAL DU 14 MARS 2008

10/11/2017file:///D:/2008_conseil_14_mars.html


